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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-02-12-016

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

 EARL DES BAILLYS (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES Bourges, le 26 février 2020
TERRITOIRES DU CHER/
Service de l’économie agricole
et du développement rural         Le Directeur départemental 

à
Bureau Valorisation Territoriale, 
et Compétitivité EARL DES BAILLYS

M. MME JOSSERAND Patrick et Emmanuelle
Les Baillys 

6 Place de la Pyrotechnie 18 260 LE NOYER
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 02 34 34 61 64 ou 61 38 
Mel. ddt-seadr-b  vtc  @cher.gouv.fr   Dossier n°2019-18-073

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,5469 ha
(Parcelles ZN93/94 ; ZO24/27) à SENS-BEAUJEU. 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/02/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois
prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/06/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une attestation de
décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

SIGNÉ : PIERRE LAMBARE

Cette  décision peut  être contestée  dans les deux mois  qui  suivent  sa  notification si vous estimez qu’il  a  été une application incorrecte de  la

réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois,  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  Tribunal

Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-02-05-005

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

 M. LESIMPLE GILLES (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES Bourges, le 26 février 2020
TERRITOIRES DU CHER/
Service de l’économie agricole
et du développement rural         Le Directeur départemental 

à
Bureau Valorisation Territoriale, 
et Compétitivité M. LESIMPLE Gilles

Chavignol 
6 Place de la Pyrotechnie 18 300 SANCERRE
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 02 34 34 61 64 ou 61 38 
Mel. ddt-seadr-b  vtc  @cher.gouv.fr   Dossier n°2019-18-271

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,9071 ha
(Parcelles AB257/282/375/678/679/1036/1037/1038/1039/1040/1041/1308 ;

AC53/55/56/644/646/709/728/729) 
(dont parcelle échangée AB1040)

à SANCERRE. 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/02/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois
prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/06/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une attestation de
décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

SIGNÉ : PIERRE LAMBARE

Cette  décision peut  être contestée  dans les deux mois  qui  suivent  sa  notification si vous estimez qu’il  a  été une application incorrecte de  la

réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois,  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  Tribunal

Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-12-23-033

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

ACHARD (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936382

La Directrice départementale
à
Monsieur Thibault ACHARD
1 Place des Riaux
37230 CORMERY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 18,78 ha
situés sur la les commune s de MARTIZAY, LUREUIL

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 23/12/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 23/04/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-22-005

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

AUDAS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936331

La Directrice départementale
à
Monsieur  Christophe AUDAS
La Glanetière
36600 VILLENTROIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 72,21 ha
situés sur les communes de FONTGUENAND, LYE (36), MEUSNES (41)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/11/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-19-011

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BAUDET (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936303

La Directrice départementale
à
Monsieur Benoît BAUDET
L’Eclissay
36600 FONTGUENAND

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,36 ha
situés sur la commune de FONTGUENAND

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/11/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
l'Adjoint de la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Sylvain ROUET

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-28-007

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BERTHELOT (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936336

La Directrice départementale
à
Madame  Brigitte BERTHELOT
12 Rue Alain Fournier
36290 PAULNAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 7,26 ha
situés sur la commune d’AZAY-LE-FERRON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/11/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
l'Adjoint de la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Sylvain ROUET

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-19-012

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BIDAULT (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936326

La Directrice départementale
à
Monsieur Jean-Claude BIDAULT
Les Coutrionnières
36700 CLERE-DU-BOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 13,14 ha
situés sur la commune de CLERE-DU-BOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/11/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-12-13-009

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BONNEAU (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936363

La Directrice départementale
à
Monsieur Mickaël BONNEAU
16 Rue des Coteaux
36500 BUZANCAIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9,18 ha
situés sur la commune de BUZANCAIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/12/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/04/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.

DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR - R24-2019-12-13-009 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
BONNEAU (36) 19



DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-13-002

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BRICAU (36)

DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR - R24-2019-11-13-002 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
BRICAU (36) 20



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936318

La Directrice départementale
à
Monsieur Damien BRICAU
9 Rue de Wassinhac
08240 IMECOURT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 315,54 ha
situés sur les communes de CLERE-DU-BOIS, MURS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/11/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-12-03-028

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

CAMAIL (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936316

La Directrice départementale
à
Monsieur Anthony CAMAIL
La Royauté
36700 CLON SUR INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 26,28 ha
situés sur la commune de SAINT-GENOU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/12/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/04/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-27-004

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

COLLET (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936335

La Directrice départementale
à
Monsieur  Antoine COLLET
2 L'Auzenais
36140 MONTCHEVRIER

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9,95 ha
situés sur les communes de MONTCHEVRIER (36), MEASNES (23)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/11/2019

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
l'Adjoint de la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Sylvain ROUET

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-13-003

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

COSSET (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936319

La Directrice départementale
à
Monsieur Loïc COSSET
16 bis Bel Air
36500 CHEZELLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,00 ha en cultures maraîchères plein champ
situés sur la commune de CHEZELLES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/11/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-11-15-009

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

DAVIET (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936322

La Directrice départementale
à
Monsieur Hugues DAVIET
1 Rue des Hirondelles – Le 
Colombier
36170 SACIERGES-SAINT-
MARTIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 16,64 ha
situés sur la commune de LUZERET

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/11/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/03/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2019-12-13-010

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

DEPOND (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1936362

La Directrice départementale
à
Monsieur Charly DEPOND
Le Pas de Cheval
36500 PALLUAU-SUR-INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9,79 ha
situés sur la commune de PALLUAU-SUR-INDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/12/19

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/04/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-02-02-001

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

EARL DES ISLES (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES Bourges, le 4 février 2020
TERRITOIRES DU CHER/
Service de l’économie agricole
et du développement rural         Le Directeur départemental 

à
Bureau Valorisation Territoriale, 
et Compétitivité EARL DES ISLES

M. BERTHOMIER Hervé
 LES ISLES

6 Place de la Pyrotechnie 18 600 GIVARDON
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 02 34 34 61 64 ou 61 38 
Mel. ddt-seadr-b  vtc  @cher.gouv.fr   Dossier n°2019-18-285

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,2955 ha
(Parcelles D463/464/508/510/511) à GIVARDON.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/02/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois
prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/06/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une attestation de
décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARE

Cette  décision peut  être contestée  dans les deux mois  qui  suivent  sa  notification si vous estimez qu’il  a  été une application incorrecte de  la

réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois,  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  Tribunal

Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-01-20-001

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

EARL DU VERDEAU (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR - R24-2020-01-20-001 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
EARL DU VERDEAU (18) 34



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES                  Bourges, le 30/06/2020
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural Le Directeur départemental

à
Bureau Valorisation Territoriale
et Compétitivité                                                                EARL DU VERDEAU

MM. BURET FRÉDÉRIC ET ALEXANDRE
6 Place de la Pyrotechnie VERDEAU
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 120 BRINAY

Mel. ddt-seadr-b  vtc  @cher.gouv.fr   Dossier n°2020-18-009

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  20,7895 ha
(parcelles A 122/ 498) à Brinay.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET: 20/01/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime. Ce délai a été suspendu par
l’ordonnance n°2020-306 modifiée du 25 mars 2020 en raison de la période d’urgence sanitaire.

Passé  le  31/08/2020,  si  aucune  décision  préfectorale  ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous
bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre  demande,  une  attestation  de  décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARE

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2020-01-20-002

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

EARL GRAVELET (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES                  Bourges, le 6/4/2020
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural Le Directeur départemental 

à
Bureau Valorisation Territoriale 
et Compétitivité EARL GRAVELET 

M. ET MME GRAVELET VINCENT ET 
STÉPHANIE

La Thomasserie
6 Place de la Pyrotechnie

      CS 20001 18019 BOURGES Cédex 18 260 SURY ES BOIS 
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38
Mel. ddt-seadr-b  vtc  @cher.gouv.fr   Dossier n°2020-18-014

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de : 223,35 ha 
(Parcelles A 212/ 214/ 502/ 512/ 513/ 848/ 860/ B 99/ 100/ 102/ 105/ 287/ 289/ 291/C 593/ 677/ 679 à Barlieu,

E 552/ 553/ 305/ 306/ 212/ 213/ 439/ 289/ 350/ 352/ 333/ 431/ 216/ 328/ 329/ 330/ 331/ 332/ 341/ 344/ 346/
347/ 430/ 598/ 599/ 5/ 668/ 670/ 288/ 351/ 214/ 348/ 290/ 280/ 281/ 283/ 310/ 536/ 545/ 312/ 354/ 554/ 555 à

Sury ès Bois, A 62/ 63/ 64/ 65/ 115/ 116/ 4/ 5/ 6/ 9/ 10/ 11/ 13/ 14/ 15/ 16/ 19/ 23/ 24/ 27/ 28/ 34/ 77/ 78/ 85/ 92/
93/ 121/ 122/ 159/ 181/ 182/ 183/ 184/ 185/ 187/ 188/ 192/ 193/ 376/ 378/ 379/ 380/ 382/ 17/ 21/ 29/ 30/ 31/ 32/
35/ 37/ 38/ 39/ 40/ 41/ 42/ 50/ 52/ 55/ 59/ 66/ 67/ 68/ 69/ 70/ 71/ 72/ 74/ 76/ 163/ 164/ 165/ 583/ 22/ 26/ 36/ 43/

44/ 46/ 47/ 49/ 102/ 20/ 48/ 94/ 95/ 119/ 120/ 123/ 124/ 125/ 126/ 161/ 377/ 645/ 655/ 51/ 53 à Vailly sur
Sauldre, B 497/ 498/ 500/501/ 503/ 529/ 531//908/ 987/ 989/ B 499/ 502/ 504/ 526/ 527/ 540/ 541/ 545/ 1101)

 à Pierrefitte ès Bois 

2- Pour l’entrée de Mme GRAVELET Stéphanie, au sein de l’EARL GRAVELET , en tant qu’associée
exploitante et gérante (aux côtés de son époux qui demeure associé exploitant et gérant) 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET: 20/1/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois prévu
pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du
code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/5/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes,  l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARE

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte de la

réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal

Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-02-19-009

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. BIE JULIEN et MME BARBIER MARTHA (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES Bourges, le 26 février 2020
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole
et du développement rural         Le Directeur départemental 

à
Bureau Valorisation Territoriale, 
et Compétitivité M. BIE JULIEN et MME BARBIER MARTHA 

 3 RUE DU PUITS
6 Place de la Pyrotechnie Hameau de Cilly
CS 20001 18019 BOURGES Cédex 18 130 BUSSY
Tél. 02 34 34 61 64 ou 61 38 
Mel. ddt-seadr-b  vtc  @cher.gouv.fr   Dossier n°2019-18-187

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 124,6196 ha
(Parcelles C177/204/207/211/235/236/237/238/260/267/268/309/311/312/320/321/336/338/339/340/

350/394/459/460/461/462/464 ; D95/358/362/407/408/417) à BUSSY.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET: 19/02/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois
prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/06/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une attestation de
décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARE

Cette  décision peut  être contestée  dans les deux mois  qui  suivent  sa  notification si vous estimez qu’il  a  été une application incorrecte de  la

réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois,  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  Tribunal

Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-02-04-015

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. CYPRES Mathieu (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES Bourges, le 18 février 2020
TERRITOIRES DU CHER/
Service de l’économie agricole
et du développement rural         Le Directeur départemental 

à
Bureau Valorisation Territoriale, 
et Compétitivité M. CYPRES Mathieu

Le Furet
 6 Place de la Pyrotechnie 18 210 THAUMIERS
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 02 34 34 61 64 ou 61 38 
Mel. ddt-seadr-b  vtc  @cher.gouv.fr   Dossier n°2019-18-055

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 17,7764 ha
(Parcelles ZA9/12/22/23 ; ZB119) à THAUMIERS. 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 04/02/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois
prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 04/06/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une attestation de
décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

SIGNÉ : PIERRE LAMBARE

Cette  décision peut  être contestée  dans les deux mois  qui  suivent  sa  notification si vous estimez qu’il  a  été une application incorrecte de  la

réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois,  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  Tribunal

Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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rectorat d'Orléans-Tours 

R24-2020-09-17-009

Arrêté portant délégation de signature à l’inspecteur

d’académie, directeur académique des services de

l’éducation nationale du Loir-et-Cher
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

Arrêté  

portant délégation de signature à l’inspecteur d’académie, 

 directeur académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher 

 

LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 

Vu le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants, 

D.222-20 et D.222-27, R. 911-82 et suivants ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 

Vu l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles 

et des professeurs des écoles stagiaires ; 

 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et 

aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, 

en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale; 

 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 

gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du 

ministre chargé de l’éducation nationale ; 

 

Vu le décret du 15 septembre 2016 paru au J.O n° 0216 du 16 septembre 2016 portant 

nomination de Madame Katia BÉGUIN en qualité de rectrice de l’académie d’Orléans -Tours, 

Chancelière des Universités ; 

 

Vu le décret du 24 décembre 2018 nommant Madame Sandrine LAIR directrice académique 

des services de l'éducation nationale du Loir-et-Cher,  

 

Vu l’arrêté du 11 février 2020 chargeant Madame Nadine BELLEGARDE des fonctions de 

secrétaire générale à la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Loir-

et-Cher. 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine LAIR, inspectrice 

d’académie, directrice académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher à 

l’effet de signer les décisions suivantes : 

I. Actes de gestion concernant les professeurs des écoles et les instituteurs relevant de 

l’enseignement public : 

- Toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des enseignants stagiaires 

du premier degré prévues à l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de 
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pouvoir au recteur d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 

professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires, à l’exception des décisions de 

renouvellement de stage et des décisions de licenciement et sous réserve des règles de gestion 

fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté du 28 août 

1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, 

directeurs des services départementaux de l'éducation nationale en matière de gestion des 

professeurs des écoles sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 

modifié portant délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d’académie, directeurs des 

services départementaux de l'éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la 

gestion des instituteurs sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles contractuels, en matière de 

recrutement notamment, sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Décisions de placement en congé d’office prises sur le fondement de l’article R.911-36 du 

code de l’éducation. 

II. Décisions concernant les autres personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés 

relevant du ministre chargé de l’éducation nationale : 

a) Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux fonctionnaires et aux 

contractuels visés à l’article 2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 ;  

b) Autorisation d’absence pour l’exercice du droit syndical à l’exception de celles prévues par 

l’article 14 du décret du 28 mai 1982 ; 

c) Autorisations d’absence de droit et exceptionnelles sollicitées par les inspecteurs de 

l’éducation nationale CCPD, les inspecteurs de l’information et de l’orientation, les directeurs 

de CIO, les proviseurs et les proviseurs adjoints de lycée, les principaux et principaux adjoints 

de collège et les directeurs de SEGPA ; 

d) Autorisation d’absence des chefs d’établissement pour voyages à l’étranger à titre personnel. 

III. Décisions liées à l’organisation et à la vie scolaire : 

a) Adaptation du calendrier scolaire national pour tenir compte des situations locales ; 

b) Contrôle de légalité des actes relevant de l’action éducatrice et contrôle budgétaire des 

collèges ; 

c) Contrats d’objectifs pour les EPLE 

d) Contrats de ville 

e) Convention liée à la mise en œuvre d’une politique en faveur des territoires ruraux 

f) Dérogations pour contraintes spécifiques relatives à la durée de la pause méridienne fixée à 

l’article D. 422-2-1 du code de l’éducation. 

g) octroi ou refus de dispenses d’enseignement fixées à l’article D. 112-1-1 du code de 

l’éducation 

h) dérogations pour les candidats, scolarisés en classe de 3ème générale, bénéficiant de l’une 

des modalités spécifiques d’accompagnement pédagogique définies par l’article D. 332-6 du 

code de l’éducation ou aux élèves en situation de handicap, souhaitant s’inscrire au DNB de la 

série professionnelle. 

IV. Affaires financières et sociales : 

Rétribution des maîtres temporaires des classes d’application.             

V. Décisions concernant l’enseignement privé : 
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- Actes de gestion des instituteurs et des professeurs des écoles sous réserve de l’arrêté du 3 

octobre 2016 relatif au service interdépartemental de gestion des personnels et des moyens du 

1er degré de l’enseignement privé sous contrat ; 

- Autorisations de faire vaquer les classes ;  

- Aménagements d’horaires pour activités culturelles occasionnelles ; 

- Approbation des VS en collège ;   

- Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux enseignants du 1er et du 2nd 

degrés.  

- Actes relatifs au contrôle des établissements scolaires privés hors contrat en cours de 

fonctionnement. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandrine LAIR, la délégation de 

signature qui lui est confiée par l’article 1er du présent arrêté est exercée par : 

- Madame Nadine BELLEGARDE, secrétaire générale de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale du Loir-et-Cher, académie d’Orléans-Tours. 

 

Article 3 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 

Pour la rectrice et par délégation, 

L’inspectrice d’académie, 

Directrice académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher 

X 

Ou 

Pour la rectrice et par délégation, 

Pour l’inspectrice d’académie, 

Directrice académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher 

La secrétaire générale 

X 

 

Article 4 : L’arrêté n°09/2020 du 25 février 2020 est abrogé. 

 

Article 5 : La secrétaire générale de l’académie et l’inspectrice d’académie, directrice 

académique des services de l’éducation nationale de Loir-et-Cher sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des 

actes de la préfecture de la région Centre Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 17 septembre 2020 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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rectorat d'Orléans-Tours 

R24-2020-09-17-006

Arrêté portant délégation de signature à l’inspecteur

d’académie, directeur académique des services de

l’éducation nationale d’Eure-et-Loir
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

 

Arrêté  

portant délégation de signature à l’inspecteur d’académie,  

directeur académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir 

 

LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 

Vu le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants, 

D.222-20 et D.222-27 ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°85-899 du 21 août 1985 portant déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale ; 

 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 

Vu l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles 

et des professeurs des écoles stagiaires ; 

 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et 

aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, 

en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale ; 

 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 

gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du 

ministre chargé de l’éducation nationale ; 

 

Vu le décret du 15 septembre 2016 paru au J.O n° 0216 du 16 septembre 2016 portant 

nomination de Madame Katia BÉGUIN en qualité de rectrice de l’académie d’Orléans -Tours, 

Chancelière des Universités ; 

 

Vu le décret du 6 mars 2019 nommant Madame Évelyne MÈGE Directrice académique des 

services de l’Education nationale d’Eure-et- Loir ; 

 

Vu l’arrêté du 2 août 2018 nommant Madame Véronique JULIEN-TITEUX dans l’emploi  de 

secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale d’Eure-

et-Loir,  
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ARRETE 
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Évelyne MÈGE, inspectrice 

d’académie, directrice académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir à l’effet 

de signer les décisions suivantes : 

I. Actes de gestion concernant les professeurs des écoles et les instituteurs relevant de 

l’enseignement public : 

- Toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des enseignants stagiaires 

du premier degré prévues à l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de 

pouvoir au recteur d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 

professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires, à l’exception des décisions de 

renouvellement de stage et des décisions de licenciement et sous réserve des règles de gestion 

fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté du 28 août 

1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, 

directeurs des services départementaux de l'éducation nationale en matière de gestion des 

professeurs des écoles sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 

modifié portant délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d’académie, directeurs des 

services départementaux de l'éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la 

gestion des instituteurs sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles contractuels, en matière de 

recrutement notamment, sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Décisions de placement en congé d’office prises sur le fondement de l’article R.911-36 du 

code de l’éducation. 

II. Décisions concernant les autres personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés 

relevant du ministre chargé de l’éducation nationale : 

a) Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux fonctionnaires et aux 

contractuels visés à l’article 2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 ;  

b) Autorisation d’absence pour l’exercice du droit syndical à l’exception de celles prévues par 

l’article 14 du décret du 28 mai 1982 ; 

c) Autorisations d’absence de droit et exceptionnelles sollicitées par les inspecteurs de 

l’éducation nationale CCPD, les inspecteurs de l’information et de l’orientation, les directeurs 

de CIO,  les directeurs d’EREA, les proviseurs et les proviseurs adjoints de lycée, les principaux 

et principaux adjoints de collège et les directeurs de SEGPA ; 

d) Autorisation d’absence des chefs d’établissement pour voyages à l’étranger à titre personnel. 

III. Décisions liées à l’organisation et à la vie scolaire : 

a) Adaptation du calendrier scolaire national pour tenir compte des situations locales ; 

b) Contrôle de légalité des actes relevant de l’action éducatrice et contrôle budgétaire des 

collèges ; 

c) Contrats d’objectifs pour les EPLE 

d) Contrats de ville 

e) Convention liée à la mise en œuvre d’une politique en faveur des territoires ruraux 

f) Dérogations pour contraintes spécifiques relatives à la durée de la pause méridienne fixée à 

l’article D. 422-2-1 du code de l’éducation. 

g) octroi ou refus de dispenses d’enseignement fixées à l’article D. 112-1-1 du code de 

l’éducation 
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h) dérogations pour les candidats, scolarisés en classe de 3ème générale, bénéficiant de l’une 

des modalités spécifiques d’accompagnement pédagogique définies par l’article D. 332-6 du 

code de l’éducation ou aux élèves en situation de handicap, souhaitant s’inscrire au DNB de la 

série professionnelle. 

IV. Affaires financières et sociales : 

Rétribution des maîtres temporaires des classes d’application. 

V. Décisions concernant l’enseignement privé : 

- Actes de gestion des instituteurs et des professeurs des écoles sous réserve de l’arrêté du 3 

octobre 2016 relatif au service interdépartemental de gestion des personnels et des moyens du 

1er degré de l’enseignement privé sous contrat ; 

- Autorisations de faire vaquer les classes ;  

- Aménagements d’horaires pour activités culturelles occasionnelles ; 

- Approbation des VS en collège ;                        

- Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux enseignants du 1er et du 2nd 

degrés ; 

- Actes relatifs au contrôle des établissements scolaires privés hors contrat en cours de 

fonctionnement. 

 

Article 2 : En cas d'absence ou d’empêchement de Madame Évelyne MÈGE, la délégation de 

signature qui lui est confiée par l’article 1er du présent arrêté est exercée par : 

- Madame Véronique JULIEN TITEUX, nommée dans l’emploi de secrétaire général de la 

Direction des services départementaux de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir, académie 

d’Orléans-Tours. 

 

Article 3 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 

Pour la rectrice et par délégation, 

L’inspectrice d’académie, 

directrice académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir 

X 

Ou  

Pour la rectrice et  par délégation 

Pour l’inspectrice d’académie,  

directrice académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir, 

La secrétaire générale 

X 

 

Article 4 : L’arrêté n° 13/2019 en date du 3 juin 2019 est abrogé. 

 

Article 5 : La secrétaire générale de l’académie et l’inspectrice d’académie, directrice 

académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des 

actes de la préfecture de la région Centre Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 17 septembre 2020 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

 

Arrêté  

portant délégation de signature à l’inspecteur d’académie, 

directeur académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire 

 

LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 

Vu le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants, 

D.222-20 et D.222-27, R. 911-82 et suivants ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 

Vu l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles 

et des professeurs des écoles stagiaires ; 

 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et 

aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, 

en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale; 

 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 

gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du 

ministre chargé de l’éducation nationale ; 

 

Vu le décret du 15 septembre 2016 paru au J.O n° 0216 du 16 septembre 2016 portant 

nomination de Madame Katia BÉGUIN en qualité de rectrice de l’académie d’Orléans -Tours, 

Chancelière des Universités ; 

 

Vu le décret du 31 juillet 2017 nommant Monsieur Dominique BOURGET directeur 

académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire, 

 

Vu l’arrêté du 24 juin 2019 portant nomination de Madame Alexandra GRÉVERIE dans 

l’emploi de secrétaire générale de la Direction des services départementaux de l’éducation 

nationale d’Indre-et-Loire, à compter du 1er septembre 2019. 

 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique BOURGET inspecteur 

d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire à 

l’effet de signer les décisions suivantes : 

I. Actes de gestion concernant les professeurs des écoles et les instituteurs relevant de 

l’enseignement public : 
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- Toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des enseignants stagiaires 

du premier degré prévues à l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de 

pouvoir au recteur d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 

professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires, à l’exception des décisions de 

renouvellement de stage et des décisions de licenciement et sous réserve des règles de gestion 

fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté du 28 août 

1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, 

directeurs des services départementaux de l'éducation nationale en matière de gestion des 

professeurs des écoles sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 

modifié portant délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d’académie, directeurs des 

services départementaux de l'éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la 

gestion des instituteurs sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles contractuels, en matière de 

recrutement notamment, sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Décisions de placement en congé d’office prises sur le fondement de l’article R.911-36 du 

code de l’éducation. 

II. Décisions concernant les autres personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés 

relevant du ministre chargé de l’éducation nationale : 

a) Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux fonctionnaires et aux 

contractuels visés à l’article 2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 ;  

b) Autorisation d’absence pour l’exercice du droit syndical à l’exception de celles prévues par 

l’article 14 du décret du 28 mai 1982 ; 

c) Autorisations d’absence de droit et exceptionnelles sollicitées par les inspecteurs de 

l’éducation nationale CCPD, les inspecteurs de l’information et de l’orientation, les directeurs 

de CIO,  les directeurs d’EREA, les proviseurs et les proviseurs adjoints de lycée, les principaux 

et principaux adjoints de collège et les directeurs de SEGPA ; 

d) Autorisation d’absence des chefs d’établissement pour voyages à l’étranger à titre personnel. 

III. Décisions liées à l’organisation et à la vie scolaire : 

a) Adaptation du calendrier scolaire national pour tenir compte des situations locales ; 

b) Contrôle de légalité des actes relevant de l’action éducatrice et contrôle budgétaire des 

collèges ; 

c) Contrats d’objectifs pour les EPLE 

d) Contrats de ville 

e) Convention liée à la mise en œuvre d’une politique en faveur des territoires ruraux 

f) Dérogations pour contraintes spécifiques relatives à la durée de la pause méridienne fixée à 

l’article D. 422-2-1 du code de l’éducation. 

g) octroi ou refus de dispenses d’enseignement fixées à l’article D. 112-1-1 du code de 

l’éducation 

h) dérogations pour les candidats, scolarisés en classe de 3ème générale, bénéficiant de l’une 

des modalités spécifiques d’accompagnement pédagogique définies par l’article D. 332-6 du 

code de l’éducation ou aux élèves en situation de handicap, souhaitant s’inscrire au DNB de la 

série professionnelle. 

V. Affaires financières et sociales : 

Rétribution des maîtres temporaires des classes d’application.             

VI. Décisions concernant l’enseignement privé : 
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- Actes de gestion des instituteurs et des professeurs des écoles pour le département d’Indre-et-

Loire sous réserve de l’arrêté du 3 octobre 2016 relatif au service interdépartemental de gestion 

des personnels et des moyens du 1er degré de l’enseignement privé sous contrat ; 

- Autorisations de faire vaquer les classes ;  

- Aménagements d’horaires pour activités culturelles occasionnelles ; 

- Approbation des VS en collège ; 

- Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux enseignants du 1er et du 2nd 

degrés. 

- Actes relatifs au contrôle des établissements scolaires privés hors contrat en cours de 

fonctionnement. 

 

Article 2 : En cas d'absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique BOURGET, la 

délégation de signature qui lui est confiée par l’article 1er du présent arrêté est exercée par : 

Madame Alexandra GRÉVERIE, nommée dans l’emploi de secrétaire générale de la Direction 

des services départementaux de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire. 

 

Article 3 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 

Pour la rectrice et par délégation, 

L’inspecteur d’académie, 

Directeur académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire 

X 

Ou  

Pour la rectrice et  par délégation, 

Pour l’inspecteur d’académie, 

Directeur académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire 

La secrétaire générale 

X 

 

Article 4 : L’arrêté n°21/2019 du 28 août 2019 est abrogé. 

 

Article 5 : La secrétaire générale de l’académie et l’inspecteur d’académie, directeur 

académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des 

actes de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 17 septembre 2020 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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